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L’ALEC est incontournable ! 

Preuve de ses compétences essentielles sur notre territoire, l’ALEC du Pays de Saint-Brieuc s’est 
agrandie au 1er janvier 2023 avec l’adhésion de Leff Armor Communauté, rejoignant ainsi Saint-
Brieuc Armor Agglomération et Lamballe Terre & Mer. L’ALEC est présente aujourd’hui sur 97 
communes aux cotés de 252 000 habitants. 
Le développement de l’activité en 2023, montre une forte augmentation de sollicitations de l’ALEC 
sur notre territoire. Pour faire face à cette dynamique, l’équipe s’agrandit. Je souhaite ici saluer le 
travail accompli par les conseillères et conseillers de l’agence qui ont rendu possible cette réussite en 
assurant une réactivité, une qualité et une efficacité à la hauteur des ambitions que nous 
poursuivons pour ce service public. 

Les crises énergétiques et climatiques se matérialisent malheureusement sur notre territoire depuis 
ces dernières années : sécheresse en Bretagne, températures hivernales douces, prix de l’énergie qui 
s’envolent et qui laissent des personnes démunies… 
Aujourd’hui, tout le monde parle d’énergie et de changement climatique, tout le monde se dit 
légitime. Mais qui répond aux ménages précaires ? Qui répond aux habitants au besoin d’améliorer 
leur confort et réduire leur consommation ? Qui répond aux communes pour réduire les 
consommations et leurs émissions de gaz à effet de serre ? Qui accompagne et sensibilise les 
citoyens et les acteurs ? C’est l’ALEC, avec son équipe de salariés compétents, elle est l’outil 
incontournable pour répondre à ces enjeux car c’est l’interlocuteur territorial de confiance. 

Oui mais, malgré la qualité de son travail et la reconnaissance qui lui est accordée, à l’échelle locale 
et nationale, l’ALEC n’a pas les moyens dont elle aurait besoin. La réalité, c’est que les collectivités 
locales, partenaires du quotidien de l’association, sont en tension budgétaire et dans ce contexte la 
tendance est bien souvent au repli sur soi. C’est une erreur ! Nous, la société, avons besoin d’être 
solidaires, de jouer collectif, de mutualiser, d’anticiper… Nous, la société, avons besoin de plus de « 
participatif » sur les choix nécessaires pour le développement des énergies renouvelables, plus 
d’implication pour impulser les changements d’usages nécessaires. Mais cela ne se décrète pas, ne 
s’invente pas, nous avons besoin d’ingénierie pour nous aider dans ces démarches et c’est aussi dans 
les compétences de l’ALEC. 

Alors que nous partageons pleinement les craintes, exprimées par les réseaux de collectivités locales 
et les organisations professionnelles, il est important pour moi de réaffirmer notre attachement aux 
valeurs associatives qui garantissent la neutralité et l’impartialité de l’ALEC, en tant que tiers de 
confiance des ménages, de nos partenaires et du territoire.  
Je souhaite aussi saluer et remercier nos partenaires publics, associatifs et privés, qui par leur soutien 
constant et renouvelé, confirment et renforcent la pertinence et l’utilité de l’ALEC au service de tous. 

Notre bel outil, construit collectivement il y a près de 14 ans, est une des clés d’une transition 
énergétique réussie et juste, soutenons-le, investissons dedans, ce sera payant ! 

Jean-Marc Labbé 
Président 
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